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Recrutement des mandataires privés

Le recrutement intervient par le biais d’articles dans la presse locale et ré-
gionale, via la page d’accueil du site Internet de l’autorité de protection, ou 
encore par des annonces qui invitent à une séance d’information. Les per-
sonnes qui se déclarent disposées, à la suite d’une telle réunion, à prendre 
un ou plusieurs mandats en charge sont conviées à un entretien individuel ; 
celui-ci sert à vérifier leur motivation et à identifier les mandats pour les-
quels elles pourraient tout particulièrement entrer en ligne de compte. 

Formation des mandataires privés

Les personnes qui présentent les aptitudes de base nécessaires reçoivent 
une formation introductive sur les principales règles juridiques applicables et 
sur les droits et obligations des mandataires. Elle est en principe dispensée 
dans le cadre d’un cours de plusieurs demi-journées ou soirées.

Accompagnement des mandataires privés

Cet accompagnement comporte notamment : 
–– une formation à la mesure concrète qui sera confiée au mandataire 

privé (explication de la décision à l’occasion d’une entrevue person-
nelle, premières tâches, fixation des objectifs, évaluation du temps 
nécessaire au mandat, rémunération) ; 

–– la désignation d’un interlocuteur pour questions et conseils ;
–– des échanges en groupe au sujet des expériences faites ;
–– l’organisation d’événements sociaux en lien avec des thèmes de for-

mation continue.

Les tâches de recrutement, de formation initiale, d’instruction dans le cas 
concret, puis de conseil et de soutien pendant l’exécution de la mesure 
peuvent être déléguées, en totalité ou en partie, au secrétariat de l’autorité 
ou à des curateurs professionnels. Il ne s’agit toutefois pas de tâches qui 
peuvent être accomplies à titre purement accessoire, « à côté de tout le 
reste » : des ressources en personnel suffisantes doivent être planifiées, 
puis mises effectivement à disposition. 

La Copma a élaboré un Manuel pour mandataires privés (disponible en fran-
çais) ainsi qu’un Concept de formation (disponible en allemand seulement), 
qui peuvent être téléchargés sur son site (cf. les indications figurant dans 
la bibliographie avant le chap. 6.1.).


